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     U.D.S.P.47 

Union Départementale des Sapeurs Pompiers du Lot-et-Garonne
Le sport dans les Centres de Secours
Objectif :

Offrir à chaque sapeur pompier la possibilité de pratiquer ( et ne pas  imposer )des activités physiques de manière régulière, en tenant compte de  son niveau de  disponibilité,  afin de conserver une bonne condition physique en adéquation avec les missions opérationnelles qui lui sont confiées.

Mettre en place une politique de  management de la pratique sportive et de l’hygiène de vie au sein de chaque centre de secours.

Quelques pistes :
· sensibiliser l’agent sur la nécessité de pratiquer des activités physiques en rapport avec l’activité de sapeur pompier ( les efforts que demandent la profession, la pénibilité des interventions, etc.)
· Donner ou redonner goût au sport à titre personnel et  dans un contexte d’équipe
· Faire prendre conscience des bienfaits du sport  ( sensation de bien-être du corps et de l’esprit)
· Utiliser à bon escient  les compétences des agents qui nous entourent   ( animer des séances avec différents intervenants qui ont la compétence dans leur discipline

· Ne pas imposer, faire plaisir et se faire plaisir en tenant compte du vécu de chacun ( métier, niveau de fatigue )
· Développer la cohésion de l’équipe dans l’effort  ( le plus fort se met à la hauteur du plus faible )
· Dans les centres mixtes, mélanger les SPV aux SPP et partager des moments conviviaux basés sur le respect de chacun
· Bénéficier des infrastructures municipales  ( conventions )
· Disposer d’un minimum d’agrès dans les centres de secours ( ex. tapis de marche, banc de musculation, etc. )
· Mettre en place un accompagnement permanent ( constatation des progrès de chaque agent )
Cette liste n’est pas exhaustive. Toute idée, toute proposition peut être apportée. 

Toute mesure tendant à favoriser la pratique du sport dans les centres de secours doit être mise en place en acceptant  les spécificités  et les contraintes locales.
Par contre, toute mesure qui, par des contraintes techniques ou  humaines, serait contraire à l’objectif doit être systématiquement écartée.
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